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1.1 [Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜs  

1.1.1 Orientation 1. Un cadre rural préservé 

1.1.1.1 Objectif 1.1 - tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

communal 

Â Texte du PADD 

¶ Protéger les réservoirs de biodiversité et notamment les boisements localisés au Nord et au Sud 

du territoire communal.  

¶ Préserver ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ό½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

Écologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF)) tout en permettant le développement de la 

cimenterie CALCIA ; 

¶ Protéger les haies ; 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ.  

 

Â Justifications 

Compte-tenu des enjeux écologiques présents sur le territoire, notamment les réservoirs de biodiversité et 

les corridors écologiques, les élus ont souhaité préserver ces derniers et les intégrer dans les réflexions 

ƳŜƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ {/h¢ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ la ZNIEFF 

« Pelouses des Giraudières » comme noyau de biodiversité à préserver. /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

immédiate de la cimenterie CALCIA, principal employeur de la commune. 

 
ZNIEFF          Périmètre Uc du PLU 
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Sur la partie Nord Est, le périmètre de la carrière recoupe le périmètre de la ZNIEFF. La délimitation du 

périmètre de la cimenterie ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ όǾƻƛǊ ǇƘƻǘƻ Ŏƛ-

dessus) et qui limite ainsi le transport routier et les pollutions et nuisances qui en résultent. Les services de 

production et de maintenance sont amenés à intervenir de façon régulière dans cette zone. De plus certaines 

opérations de maintenance nécessitent une surface de travail étendue, dû à la taille des engins utilisés pour 

la manipulation des pièces (ex : grues). 

Le territoire communal se caractérise par une trame verte et bleue 

dense et diversifiée entre les forêts, les boisements éparses, les 

ƘŀƛŜǎΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ces 

composantes sensibles participe au cadre de vie communal. Les 

élus ont donc affiché leur volonté de préserver ces espaces, 

noǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŘƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 

nouvelles constructions à moins 5 mètres et par la protection des 

boisementǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ  

En sus de leurs valeurs écologiques, ces espaces sont aussi un 

élément du cadre de vie communal que les élus désirent préserver. 

Extrait du DOO du SCOT 

1.1.1.2 Objectif 1.2 - Valoriser les milieux humides tout en prenant en compte leurs 

fragilités 

Â Texte du PADD 

¶ Préserver les zones humides ;  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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Â Justifications 

Les zones humides sont des secteurs écologiquement riches. Reconnues comme des bassins de biodiversité, 

elles assurent des fonctionnalités écologiques majeures. Conscient de cet enjeu majeur sur le territoire, les 

élus ont souhaité affirmer leur positionnement dans la préservation de ces dernières. Dans le choix des zones 

à urbaniser, le PLU exclut les secteurs de prélocalisation identifiés par le SDAGE Loire-Bretagne. Pour 

ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇlémentaire a été réalisée (pièce annexe n°5) par ECR 

environnement en janvier 2023Φ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

Pré-localisation des zones humides selon le SDAGE 

 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 

{ŜŎǘŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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1.1.1.3 Objectif 1.3 - Protéger et valoriser les éléments patrimoniaux 

Â Texte du PADD 

¶ Protéger les édifices singuliers et caractéristiques de la commune et notamment le dolmen situé 

à proximité de la cimenterie ; 

¶ Exploiter le potentiel de reconversion des corps de ferme délaissés ou en cours de cession 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ; 

¶ Protéger les haies participant à la qualité des paysages et notamment celles bordant les chemins 

de randonnée.  

Â Justifications 

Au-delà du patrimoine naturel reconnu, la commune compte un patrimoine bâti important. Les élus ont donc 

ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƭŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмрм-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 

identitaire de ces derniers mais également leur intérêt paysager. Ces éléments participent au cadre de vie 

communal. Leur préservation est un élément clef pour un développement durable de la commune afin de 

maintenir le visage rural de Villiers-au-Bouin. 

Le travail réalisé par les élus sur le changement de destination participe aussi à cette valorisation. En effet, 

compte-tenu de la morphologie communal (nombreux lieux-dits), la valorisation des bâtis isolés est 

essentielle pour éviter les friches potentielles, qui viendraient donner un effet négatif au paysage local que 

les élus souhaitent préserver. Ainsi, entre 50 et 60 bâtiments ont été recensés. 

 

1.1.1.4 Objectif 1.4 ς Préserver et valoriser la silhouette urbaine du bourg 

Â Texte du PADD 

¶ Préserver les entrées de ville ; 

¶ Définir des règles adaptées et qualitatives au développement raisonné du bourg ; 

¶ Proposer des formes urbaines denses, rappelant les formes urbaines traditionnelles notamment 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Τ 

¶ Qualifier les franges urbaines. 

Â Justifications 

Afin de préserver le cadre de vie communal, les élus désirent préserver les entrées de bourg en limitant les 

nouvelles constructions en extension urbaine. 

 

1.1.1.5 Objectif 1.5 - CŀƛǊŜ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ 

Â Texte du PADD 

¶ Concilier la préservation du caractère naturel du territoire, ses habitats et espèces spécifiques et 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻπǘƻǳǊƛǎƳŜ ; 
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¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘ Ǿƛŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ 

changement de destination ou la création de secteurs spécifiques. 

Â Justifications 

Le profil rural de la commune de Villiers-au-Bouin et sa proximité avec des sites touristiques reconnus (vallée 

de la Loire et vallée du Loir) ƛƴǾƛǘŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ǾŜǊǘΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 

déjà sur la commune. Le PLU soutient ces structures et favorise leur développement. 

 

1.1.2 Orientation 2. Des lieux de vie confortés 

1.1.2.1 Objectif 2.1 - Affirmer le développement prioritaire du bourg  

Â Texte du PADD 

¶ Permettre une mixité fonctionnelle dans le tissu bâti existant du bourg ; 

¶ Projeter la majorité des constructions dans et à proximité immédiate du bourg, composé de 

commerces et de services de proximité ; 

¶ MaƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳx besoins de la population 

¶ Conserver une offre commerciale et de services de proximité. 

Â Justifications 

Le bourg de Villiers-au-Bouin constitue la centralité urbaine de la commune. Il concentre une grande partie 

ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ ŘŜ 

proximité qui assure la qualité de vie des habitants. [Ŝ t[¦ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

en zone urbaine. La commune a mis en place un droit de préemption commercial dans le centre-bourg. 

Le PLU vise à renforcer le bourg en y permettant une pluralité des fonctions et en ciblant le développement 

urbain de la commune dans le bourg ou dans sa continuité.  

 

1.1.2.2 Objectif 2.2 - Atteindre ƭŜǎ тфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлор 

Â Texte du PADD 

¶ Projeter une programmation de nouveaux logements de manière à accroître la population et 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǾƛǊƻƴ тфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлорΦ 

Â Justifications 

Choix du scénario 

Ce choix de scénario ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ нΣр logements 
par an entre 2018 et 2035 a été choisi par la commission PLU, puis validé par les élus du Conseil Municipal. 
Avant de valider ce choix, les élus ont travaillé sur différentes projections démographiques (nommées « SC » 
ici), au nombre de 4, qui sont les suivantes : 
 

¶ SC 1 ς Maintien de la population de 2018 (soit 1,4 log/an) ; 

¶ SC 2 ς Taux de croissance de 0,12%/an soit environ 770 habitants en 2035 (soit 1,8 log/an) ; 
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¶ SC 3 ς Taux de croissance de 0,20%/an soit environ 780 habitants en 2035 (soit 2,2log/an) ; 

¶ SC 4 ς Taux de croissance de 0,29%/an soit environ 790 habitants en 2035 (soit 2,5 log/an) ; 

Les élus souhaitent défendre un projet de territoire ambitieux en termes de croissance de la population et 

optent pour le scénario 4 avec 793 habitants en 2035. Cet ƻōƧŜŎǘƛŦ ŀǇǇŀǊŀƛǘ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

démographique défendu par le PLU approuvé en 2008. Ce dernier fixait un objectif de 1 130 habitants en 

2020.  

 

Projection du PLU à 2035 

Compte-tenu de la date de lancement de la révision (janvier нлнмύ Ŝǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ 

όƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ н ŀƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎύΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[¦ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлн2. Le 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-27) prévoit que « Six ans au plus après la délibération portant approbation 

du plan local d'urbanisme, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération 

ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement 

public de coopération intercommunale, après avoir sollicité l'avis de ses communes membres, ou le conseil 

municipal procède à une analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article 

L. 101-2 et, le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des transports. L'analyse des résultats 

porte également, le cas échéant, sur les unités touristiques nouvelles mentionnées à l'article L. 122-16 du 

présent code. L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant après que 

celui-ci a sollicité l'avis de ses communes membres ou du conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce 

plan. ». Ainsi, deux bilans Ŝǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ t[¦ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƭŀƴŎŞǎ ŘΩƛŎƛ нло5. 

 

Impacts du scénario 4 sur le PLU 

Suite au choix du scénario avec un objectif ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ тфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлолΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŎƘƻƛǎƛ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ 

suivantes pour définir le nombre de logements à projeter : 

¶ bƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ en 2035 : 2,24. Le desserrement des 

ménages est marqué sur la commune (2008 : 2,54 /2013 : 2,46 / 2018 : 2,42). Les élus ont donc 

ǾŀƭƛŘŞ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛŎƛ нлорΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł нΣнпΣ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ 

phénomène de vieillissement de la population. 

¶ Taux de vacances en 2035 : 7%. Les élus visent à une légèrement diminution de ce taux, en 

ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ǳƴ ǘŀǳȄ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ т҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

Cet objectif implique une stabilisation du nombre de logements vacants, en dehors des opérations 

de renouvellement urbain du parc de logements sociaux. Les outils pour lutter contre le logement 

vacant au sein du PLU sont limités. Néanmoins, la Commune a mis en place une majoration des 

taxes sur les logements vacants par délibération du 24 juin 2008. 

Au regard de ces éléments, 25 logements sont nécessaires pour prendre en compte le desserrement des 

ménages et 17 logements sont nécessaires pour accroitre la population et atteindre 790 habitants. Ainsi, un 

besoin de 42 logements a été défini, soit un rythme de construction annuelle de 2,5 logements/an. Sur la 

ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ όнлн2-2035), cela nécessite la production de 32 logements. Ces logements 

sont répartis de la manière suivante :  

¶ Nombre de logements dans la Partie Actuellement Urbanisée (PAU ς cf. partie sur le diagnostic 
foncier) : 22 ; 

¶ Nombre de logements potentiels en changement de destination : 2 ; 
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¶ Nombre de logements en extension : 8 

Au final, le besoin en extension de logements est de 8 logements, soit 0,53 ha όŜƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜǎ мр ƭƻƎκƘŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ς cf. objectif sur la modération de la consommation foncière). Ce 

besoin est compatible avec les objectifs du SCoT, puisque plus de 50% se situe dans le tissu urbain (25% 

demandé par le SCoT). 

 

 

1.1.2.3 Objectif 2.3 - 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞe à la population  

Â Texte du PADD 

¶ Offrir des typologies de logements adaptées aux jeunes ménages et aux personnes 

vieillissantes pour mieux répondre au parcours résidentiel ; 

¶ Favoriser le renouvellement du parc social.  

Â Justifications 

Le diagnostic territorial réalisé en 2021 a permis de mettre en avant les enjeux suivants : une population 

ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

de plus de 4 pièces malgré un desserrement des ménages. Pour cela, les élus ont désiré à travers le PLU 

mettre en place une réglementation permettant la mixité sociale et fonctionnelle pour dynamiser le centre-

bourg notamment, mais aussi développer différentes offres en logements pour répondre au parcours 

résidentiel sur le territoire communal. !ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ζ centre-bourg » recommande la production de petits 

logements (T2).  

Le bourg de Villiers-au-Bouin accueille également un parc de logement social de Val Touraine Habitat 

composé notamment de 5 bâtiments accueillant du logement collectif. Parmi ces 5 bâtiments, 1 bâtiment 

est vide. Il représente 5 logements et a été démoli en octobre 2021. De plus, Val Touraine Habitat envisage 

2008 2013 2018

-0,28% -0,39%

   ETAT DES LIEUX ET PRISE EN COMPTE DU DESSERREMENT DES MENAGES

A 781 770 755

B 307 313 312

C 24 19 20

D 21 32 28

E 352 364 360

F 5,97% 8,79% 7,78%

G 2,54 2,46 2,42

H

I Nombre de résidences principales occupées en 2035

J

K

L Nombre de logements vacants avec une part objective du marché de 7% en 2035 = 7% x  N

M

N Nombre de logements (= résidences principales +  logements vacants + résidences secondaires) en 2035  = I + C + L

O

P 2

Q 22

R 0

S

Nombre de logements accordés participant à atteindre l'objectif

(base de référence au 01/01/2018)

7

0

391

337

Besoin en production de logement neufs = K + M

   BESOIN EN PRODUCTION DE LOGEMENTS NEUFS

27

17

402

13

354

42

344

18

25

Besoin en résidences principales strictement lié à la croissance démographique projetée
= I - B - H

28

12

Besoin total en résidences principales
= H + J

0
Nombre de logements vacants à réoccuper 

= L - D

Besoin en résidences prinicpales strictement lié au desserrement des ménages pour stabiliser le nombre d'habitants
= (A / G) - B

Logements potentiels dans la partie actuellement urbanisée (= logements considérés dans les dites "dents 

creuses")

   Besoin en logements pour des opérations d'ensemble en dehors de la PAU  
= O -P - Q - R

0

Nombre de logements potentiels en changement de destination

7

793

349

755 770

42

25

  PRIS EN COMPTE DE LA PRODUCTIION DE LOGEMENTS NEUFS QUI NE PARTICIPENT PAS A L'ETALEMENT URBAIN

-1 -1

397

32

770

SC2

0,00% 0,12%

  BESOIN EN LOGEMENTS LIE AU LOGEMENT VACANT

28

384

27

 + 5,0%

24 31 37

0

781

   BESOIN EN RESIDENCES PRINCIPALES LIE AUX OBJECTIFS DEMOGRAPHIQUES ET AU DESSERREMENT DES MENAGES

 = A / G

A horizon 2035

0%

37

2,0%

0,20%
Taux de croissance annuel constaté entre les périodes

2008/2013 - 2013/2018

Recensements population

Scénario SC1

Nombre moyen d'occupants par logement sur la commune= A / B

Nombre de logements vacants ( sur l'année 2018, 12 logements vacants ont été déduits des chiffres présentés par 

l'INSEE en raison de la vacance volontaire des logements sociaux en attente de démolition )

Evolution de la population

SC4

 +

SC3

0,29%

793

3,5%Taux de croissance projeté --->  +

Nombre d'habitants projeté ---> 755

Part des logements vacants en %   = D/E

Nombre total de logements   = B+C+D

2,24

781Nombre d'habitants

Résidences principales occupées 

Nombre de résidences secondaires
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la démolition de deux autres bâtiments. Ces bâtiments seront remplacés par de nouveaux logements qui 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ Ł ±ƛƭƭƛŜǊǎ-au-Bouin. La municipalité soutient 

Val Touraine Habitat dans ce projet de renouvellement de ce parc de logement et a notamment cédé au 

bailleur social le terrain de jeux situé au Sud pour la réalisation de 5 logements (Cf OAP rue Jean Moulin). 

bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ƛƳǇƻǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎƻŎiaux supplémentaires. La 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ 

όŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴΣ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜ Ŝǘ ǎǳǇŜǊƳŀǊŎƘŞΧύΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΣ ƭŜǳǊ 

vulnérabilité énergétique liée au transport augmenterait.  

 

1.1.2.4 Objectif 2.4 - !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

Â Texte du PADD 

¶ Prise en compte des réseaux existants (eau potable / électricité / assainissement/communication 

numérique) pour le choix des sites à urbaniser ; 

¶ Anticiper le dévelopǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛōǊŜ ƻǇǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

όƭƻƎŜƳŜƴǘ κ ŀŎǘƛǾƛǘŞΧύ ; 

¶ {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ǉŀȅǎager et bâti ; 

¶ Permettre des implantations bioclimatiques respectueuses du bâti historique des villages ; 

¶ Encourager les bâtiments à énergie positive ; 

¶ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴŜ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇŜǊœǳǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

public. 

Â Justifications 

!ǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 

ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ 

nécessité de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

positive. En effet, les terrains repris au sein de la zone urbaine et en zone à urbaniser sont suffisamment 

équipés en réseaux (présente une capacité suffisante) pour recevoir les opérations projetées. Ceci 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ souvent ŎƻǶǘŜǳǎŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

naturels et agricoles, ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ. 

 

1.1.2.5 Objectif 2.5 - Faire de la Fare le support des lieux de sociabilisation 

Â Texte du PADD 

¶ Pérenniser les équipements socio-culturels implantés aux bords de la Fare (salle des fêtes, 

boulodrome) 

¶ Implanter une nouvelle aire de jeux sur les bords de la Fare 



Commune de Villiers-au-Bouin 
Révision générale du PLU - Tome 1b : Rapport de présentation ς Justifications et Evaluation Environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21023727 - 04/07/2023  12 

 

Â Justifications 

Le bourg de Villiers-au-Bouin est historiquement implanté sur les bords de la Fare. Les élus ont souhaité 

ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ŎŜǘ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

aire de jeux. 

 

1.1.2.6 Objectif 2.6 - tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ et des nuisances 

présents 

Â Texte du PADD 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 

tampons entre différents usages du sol ; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

¶ Informer du risque retrait-gonflement des argiles dans les futures constructions. 

Â Justifications 

[Ω9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire. Conscient de ces enjeux pour les biens et les personnes, les élus ont décidé par principe de 

ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǎ ƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ 

développement. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǾŜǊǘƛǊ ƭŜǎ ǇŞǘƛǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-

gonflement des argiles. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 

communal. 

 

1.1.2.7 Objectif 2.7 - Soutenir le développement des mobilités locales et douces 

Â Texte du PADD 

¶ Sécuriser les voies piétonnes et cyclables dans les nouvelles opéraǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Anticiper la création de bornes électriques et stations GNV dans les nouvelles opérations. 

Â Justifications 

5ŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

déplacements dans leurs réflexions. Par exemple, par le règlement écrit, sera permis le développement des 

bornes électriques. [Ŝ ǎȅƴŘƛŎŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩLƴŘǊŜ Ŝǘ [ƻƛǊŜ ό{L9L[ύ Ǿŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜƳŜƴǘ 

réaliser une étude pour définir le déploiement des bornes de recharge électriques. Le PLU de Villiers-au-

Bouin autorise la mise en place des bornes.   

[Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǘǊŀƛǘŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǾŜǊǎ ƭŜǎ 

équipements. 
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1.1.2.8 Objectif 2.8 ς tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭ  

Â Texte du PADD 

¶ Permettre la consolidation de hameaux densifiables dans leur enveloppe existante. Un hameau 

densifiable répond aux critères suivants : 

o [ŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻǳǊƎ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜύ ; 

o La ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ; 

o ¦ƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire sans 

ŎƻǳǇǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ƳŝǘǊŜǎύ ŀǳ мer janvier 2021 ; 

o [ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ. 

¶ Permettre les extensions et annexes mesurées dans les écarts et lieux-dits. 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ 

naturel ou forestier par le changement de destination en zone agricole ou naturelle. 

Â Justifications 

Compte-tenu des nombreux lieux-dits présents sur la commune, les élus en appui du SCoT Pays Loire Nature, 

ont défini le « hameau densifiable ». Dans ces secteurs, il est permis la construction de nouvelles habitations 

de façon limitée. TouǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇŜǊƳƛǎŜΦ 

Les 4 critères utilisés par les élus permettent de :  

- /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ όƳƻƛƴǎ 

ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜύ ; 

- FavoǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif ; 

- MŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƘŀōƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƘƻƛǎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 

conforter seulement les hameaux de plus de 5 constructions principales ; 

- PǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ  

/ŀǊǘŜ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩмƪƳ ŀǳǘƻǳǊǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

principales 
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Afin de permettre les extensions et ŀƴƴŜȄŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǊŞŀŦŦƛǊƳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 

t!55 ƭŜǳǊ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǊǳǊŀƭΦ /Ŝǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝǘ 

encadrées par le règlement écrit en lien avec les objectifs de préservation des espaces naturels, agricoles et 

forestiers, de préservation du paysage local ainsi que des activités agricoles et sylvicoles 

Compte-tenu de la morphologie communale (nombreux lieux-dits), la valorisation des bâtis isolés est 

essentielle pour éviter les friches potentielles, qui viendraient donner un effet négatif au paysage local. Ces 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 

Les élus ont défini les caractéristiques suivantes dans le choix du travail sur le changement de destination : 

¶ Un bâtiment présentant un patrimoine bâti architectural ; 

¶ Un accès sécurisé (pas de sortie dangereuse), carrossable et entretenu ; 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 

¶ Un éloignement aǾŜŎ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ όŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƳŝǘǊŜǎ ŘΩǳƴ 
bâtiment), exceptés les sites secondaires avec des logements de tiers déjà existants ou les sites 
sans animaux (exceptés les équidés) ; 

Ainsi, entre 50 et 60 bâtiments ont été recensés.  

 

1.1.3 Orientation 3. Une campagne productive 

1.1.3.1 Objectif 3.1 - tŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭe 

Â Texte du PADD 

¶ Protéger les terres agricoles et les espaces boisés ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ; 

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ principaux ou isolés de tout changement de destination à 

proximité qui pourrait contrarier leur évolution ; 

¶ 9ƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ; 

¶ Permettre la valorisation des bois et des forêts de production tout en assurant leur pérennité. 

Â Justifications 

Le territoire communal de Villiers-au-Bouin est composé majoritairement de terres agricoles et de 

ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ 

de vie quotidienne peuvent apparaitre. Aussi, les élus communaux ont décidé de protéger ces espaces 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ōƻƛǎŞύ ǇŀǊ ǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞΣ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ό!ύ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όbύ 

Ŝǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Par ailleurs, compte-tenu de la spécificité communale (nombreux lieux-dits), les élus ont pris en compte dans 

le choix de la valorisation du bâti par le changement de destination la proximité avec une exploitation 

ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ !ǳǎǎƛΣ ŀǳŎǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

agricole présent Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
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1.1.3.2 Objectif 3.2 - Favoriser la diversification des activités agricoles et sylvicoles 

Â Texte du PADD 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ. 

Â Justifications 

Les activités agricoles et sylvicoles, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ł ǇŀǊǘ 

entière de la commune et participent aussi au cadre de vie, notamment par les ventes directes à la ferme. 

Les élus désirent donc par le règlement écrit permettre le maintien des activités existantes ou en projet, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ όƴƻǳǾŜŀǳȄ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Χύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ 

 

1.1.3.3 Objectif 3.3 - Pérenniser la ressource en eau 

Â Texte du PADD 

¶ tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ du lieu-dit de l'Héraudière. 

Â Justifications 

La commune est impactée par un périmètre de protection de captage au lieu-dit l'Héraudière défini par une 

{ŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩUtilité Publique (SUP) AS1. Les élus ont donc intégré cet enjeu de préservation pour la santé des 

habitants Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ. 

 

1.1.3.4 Objectif 3.4 - !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ des énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

Â Texte du PADD 

¶ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜs relatifs aux énergies renouvelables sur les bâtiments 

existants et les nouveaux ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ 

accord avec la préservation des milieux naturels et des paysages. 

Â Justifications 

!Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎtallation de systèmes ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ 

ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ communal. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables, qui sont reǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

sur le territoire. Ces dernières ne devront donc pas nuire au paysage local, ni au réservoir de biodiversité, 

éléments clef du cadre de vie communal. 
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1.1.3.5 Objectif 3.5 - Conforter lΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 

Â Texte du PADD 

¶ Permettre le développement de la cimenterie sur son site actuel ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ. 

Â Justifications 

La Cimenterie Calcia est le premier employeur de la commune avec environ 80 employés. La société est 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ ŎƛƳŜƴǘ Ŝƴ 

France. Les élus souhaitent conforter cette activité majeure du territoire, tout en préservant les pelouses 

calcicoles identifiées à proximité.  

[ŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀƭƛƳŜƴǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

préfectorale du 22/03/2013 pour une durée de 30 ans. Le PLU perƳŜǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜΦ 

 

1.1.3.6 Objectif 3.6 - Maintenir et développer le maillage économique local 

Â Texte du PADD 

¶ Permettre le maintien et le développement des activités artisanales et commerciales compatibles 

dans le bourg ; 

Â Justifications 

Comme toutes les communes rurales, le centre-bourg de Villiers-au-Bouin se caractérise par de nombreux 

ŀǊǘƛǎŀƴǎ ƛǎƻƭŞǎ όƘƻǊǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎύ Ŝǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-bourg. Les élus souhaitent soutenir 

le maintien de ce maillage économique au sein du bourg. Le règlement du PLU encadre le maintien et le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǉǳŜ ǎƻǳǎ 

ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

 

1.1.3.7 Objectif 3.7 - Accompagner le déploiement du réseau numérique sur toute la 

commune 

Â Texte du PADD 

¶ Accompagner la desserte de qualité en communication numérique sur tout secteur habité 

notamment pour envisager le télétravail dans les secteurs les plus diffus. 

Â Justifications 

[Ŝǎ Şƭǳǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ essentiel ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘΦ 
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1.1.4 [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ƳƻŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 

1.1.4.1 Objectif 4.1 - Tendre vers une densité minimale ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

par hectare sur la commune 

Â Texte du PADD 

Les élus souhaitent rechercher ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлорΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀ Ŝǘ Ŝƴ 

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢ bƻǊŘ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ 

une densité minimum de 15 logements par hectare ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀgement et de 

Programmation.  

Â Justifications 

!ǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {/ƻ¢ bƻǊŘ hǳŜǎǘ de la Touraine et de 

préserver les espaces naturels, agricoles ou forestiers, les élus ont décidé de fixer un objectif de densité 

minimale de 15 logements par hectare. 

 

1.1.4.2 Objectif 4.2 - Viser une consommation maximale en extension urbaine de 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩм Ƙŀ 

Â Texte du PADD 

Sur le volet résidentiel, lŜǎ Şƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜƴǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2035, notamment avec les objectifs suivants : 

¶ tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ǎŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ŝƴ proximité immédiate ; 

¶ Permettre le maintien des lieux-dits répondant à la définition du hameau densifiable, sans en 

permettre les extensions ; 

¶ Permettre le changement de destination pour valoriser le patrimoine bâti. 

La consommation foncière maximale projetée est de moins de 0,6 ha pour le volet résidentiel.  

{ǳǊ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ κ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ κ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

Â Justifications 

Les élus ont travaillé les objectifs de consommation foncière par rappƻǊǘ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ мл ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ 

ŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ŀǳ {/ƻ¢ bƻǊŘ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ, et à la 

politique communale sur le foncier. Ainsi, ils ont : 

¶ Redéfini la notion de « hameau densifiable », réduisant le nombre de constructions possibles en 

dehors du centre-bourg ; 

¶ Projeté une ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ лΣро Ƙŀ.  
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Avec une artificialisation des sols en extension urbaine de 0,53 ha entre 2022 et 2035, le PLU réduit la 

consommation foncière. 

Ainsi par rapport à la consommation foncière observée par analyse photo-aérienne entre 2007 et 2018 

(dernière date disponible de la photo-aérienne sur Géoportail), le PLU réduit la consommation foncière par 

an par 4 selon les données obtenues par photo-interprétation. 

Comparaison de la consommation foncière par photo- interprétation 

 2007 - 2018 2022 ς 2035 

Consommation foncière totale 
en extension urbaine 

1,77 ha 0,53 

Consommation foncière par an 
en extension urbaine 

0,16 ha/an 0,04 ha/an 

 

Consommation ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлму (réalisation du 

lotissement rue des Varennes) 

2007 2018 

  
  

tŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ le PLU réduit la 

consommation foncière par an par 2.  

/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

 2009 - 2020 2022 ς 2035 

Consommation foncière totale 
en extension urbaine 

0,9 ha 0,53 

Consommation foncière par an 
en extension urbaine 

0,08 ha/an 0,04 ha/an 
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1.2 [Ŝǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

1.2.1 Justifications générales 

1.2.1.1 Le choix des sites 

Les h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǎƛǘŜ :  

- Situé dans le tissu urbain et présentant une surface supérieure ou égale à 3000 m², 

- Situé en extension urbaine. 

Â Les sites situés dans le tissu urbain existant 

! ƭΩŀƛŘŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŦƻƴŎƛŜǊΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 

ont été identifiés dans le tissu urbain. Ces secteurs sont :  

- Le secteur rue de Bel Air, qui couvre presque 3000 m² ; 

- Le secteur du centre bourg situé en continuité du tissu urbain existant et couvrant une surface de 

plus de 3000 m² ; 

- [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴΣ ƻǴ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƭŀƛǎǎŜnt une emprise à réhabiliter de plus de 4500 m².  

Â Les sites en extension urbaine 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ƴƻƴ ǇƻǳǊǾǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Υ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ±ŀǊŜƴƴŜǎΦ /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 

 

1.2.1.2 Les densités 

9ƴ ƛƳǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ h!t ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

[ΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όƭŜǎ ŦƻǊǘŜǎ densités 

nécessitant la création de logements souvent plus petits). 

Les densités minimales ont été définies au regard de la nature du terrain et de ses contraintes techniques. 

Les OAP situées en renouvellement présentent des densités plus importantes en raison de leur proximité 

ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ŜȄŎŜǇǘŞŜ ƭΩh!t ǊǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ 

ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ {ǳǊ ƭΩh!t Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƛl a été recherché une densité moyenne de 15 logements par 

hectare telle que définie par le SCoT. Cette densité est plus faible que celle des OAP en renouvellement urbain 

ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ŘŜƴǎŜΦ  

 

1.2.1.3 Le stationnement 

Le règlement écrit ne prévoit pas de place de stationnement visiteur. Cependant chaque OAP décline un 

nombre de place de stationnement visiteur à réaliser en fonction du nombre nouveaux logements (il est 

ǊŜǘŜƴǳ ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎǊŞŞŜ ǇƻǳǊ о ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎύ ƳƻŘǳƭŞ ǎŜƭƻƴ 

lΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜment existante ou projetée.  

¶ OAP du centre bourg : Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όŀǳ {ǳŘ-Ouest 

à côté de la Mairie et au Nord-Est, au niveau de la salle des fête) aucune place visiteur supplémentaire 

ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  
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¶ OAP des Varennes et de Bel Air : ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

dans la rue des Varennes. Ces places de stationnement en quinconce permettront de limiter la vitesse 

des automobilistes.  

 

¶ OAP rue Jean Moulin : ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ƛƴŦƻǊƳŜƭΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ƭΩh!t ǇǊŞǾƻƛǊŀ м ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

stationnement visiteur pour 3 logements complétée par 2 autres places de stationnement visiteur.  

 

 

1.2.2 OAP du centre bourg 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ŘŜƴǘ 

creuse situé en continuité du centre bourg.  

[Ωh!t ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻffre.  

[Ωh!t ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ, de mitoyenneté et de hauteur permettent 

de prolonger les formes urbaines du centre-ōƻǳǊƎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 морΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ 

et masquer depuis la RD135, le bâtiment artisanal existant.  

[Ωh!t ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ 

une connexion piétonne avec le parking existant.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƛƭǎ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩh!t ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ 

des matériaux ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ h!t ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ aƻƴǳƳŜƴǘ 

IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŦŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜǎ !ǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ imperméabilisées ne devront pas dépassée 

70% dŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol sont proscrites.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭΩ!.C ǎŜǊŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŎŀǊ ŜƭƭŜ est localisée dans le périmètre des 

Monuments Historiques. 

AinsƛΣ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Υ 

¶ Affirmer le développement prioritaire du bourg ; 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ тфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлор ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ; 

¶ Aménager durablement les futures opŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

¶ Soutenir le développement des mobilités locales et douces. 
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1.2.3 OAP rue Jean Moulin 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ǉǳōlics de qualité et végétalisés afin, notamment, de créer 

un îlot de fraicheur et de désimperméabiliser le sol. La création de cet espace vert se fera sur des espaces 

ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎŀƴǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ  

[Ωh!t ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŀǊǉǳŜǳǊ ǇŀȅǎŀƎŜǊ 

ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ǉǳƛ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ όŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 

ƧŜǳȄ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǎŜŎǘŜǳǊΧύΦ  

[Ωh!t ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǉǳŀǊǘƛŜǊ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 

existantes rue Jean Moulin.  

Maison en bande rue Jean Moulin 

 

[Ωh!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǊǳŜ 

de Bel Air où deux secteurs de développement sont localisés (le secteur du même nom et les Varennes) et le 

chemin piéton existant permettant de relier lΩŞŎƻƭŜΦ   

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǘ Ł Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ 

appartenant à un bailleur social.  

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŜǊ Ǿƛŀ ƭΩh!t ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ 

ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ [Ωh!t ƛƳǇƻǎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ǇǳǊ ƻǳ ƎǊƻǳǇŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

quartier. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭΩ!.F sera sollicité car elle est localisée dans le périmètre des 

Monuments Historiques. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Υ 

¶ tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ; 
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¶ Affirmer le développement prioritaire du bourg ; 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ тфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлор ; 

¶ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀŘŀǇǘŞŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ; 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

¶ Soutenir le développement des mobilités locales et douces. 
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1.2.4 OAP de Bel Air 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ 

renouvellement urbain.  

[Ωh!t Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ ǇǊŞǾǳŜ 

ǎǳǊ ƭΩh!t ǊǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭin qui prévoit une traversée sécurisée de la rue de Bel Air et une connexion piétonne 

ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΦ    

Les accès aux logements se font depuis la rue de Bel Air et seront mitoyens. /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ 

sur la rue du cimetière à Villiers-au-Bouin 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ƳƛǘƻȅŜƴǎ ǊǳŜ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ 

 

 

{ǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ ŀǳ {ǳŘ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŎŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǇǊŝǎ нлорΦ /Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜƴǎƛŦƛŀōƭŜǎ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŧoncière.  

[ŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŜǊ Ǿƛŀ ƭΩh!t ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀssurer une interface de 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, les ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ŎƘŀǊƳƛƭƭŜ ƻǳ 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

ŘΩмƳрл 

9ƴŦƛƴΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛlisées ne devront pas dépassée 

тл҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ǎƻǳǎ-sol sont proscrites.  

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭΩ!.C ǎŜǊŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŎŀǊ ŜƭƭŜ est localisée dans le périmètre des 

Monuments Historiques. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t permet de répondre à plusieurs objectifs inscrits dans le PADD : 

¶ Affirmer le développement prioritaire du bourg ; 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ тфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлор ; 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

¶ Soutenir le développement des mobilités locales et douces.  
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1.2.5 OAP des Varennes 

[ΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ Ŝƴ 

extension urbaine : le secteur des Varennes.  

[Ωh!t ǇǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜǎ ǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜΣ Řƻƴƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ CŀǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴ ŞǘŀƴƎΦ 

[Ωh!t Ŝǎǘ ǊŜƭiée au réseau de cheminements piétons de la commune grâce à la connexion piétonne prévue 

ǎǳǊ ƭΩh!t ǊǳŜ WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ ǉǳƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǇƛŞǘƻƴƴŜ 

ŀǾŜŎ ƭΩŞŎƻƭŜΦ    

La municipalité a fait le choix de ne pas ƛƳǇƻǎŜǊ Ǿƛŀ ƭΩh!t ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŃǘƛ ŀŦƛƴ ŘŜ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴƴƻǾŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǳǊōŀƛƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀssurer une interface de 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ, ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛve de charmille ou 

ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜ Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ 

ŘΩмƳрлΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ŘŜ .Ŝƭ !ƛǊ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ  

La hauteur des constructions est limitée à 8 mètres afin que les constructions localisées rue Jean Moulin, rue 

du Mal Leclerc et du Chemin Vert conservent les vues sur le Fare.  

Vue sur le Fare depuis la rue Jean Moulin 

 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ƭΩ!.C ǎŜǊŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŎŀǊ ŜƭƭŜ est localisée dans le périmètre des 

Monuments Historiques. 

 

A noter que le foncier de cette OAP correspond à du foncier communal.  

!ƛƴǎƛΣ ƭΩh!t ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ t!55 Υ 

¶ Affirmer le développement prioritaire du bourg ; 

¶ !ǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ тфл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлор ; 

¶ !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘǳǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ; 

¶ Soutenir le développement des mobilités locales et douces. 



Commune de Villiers-au-Bouin 
Révision générale du PLU - Tome 1b : Rapport de présentation ς Justifications et Evaluation Environnementale 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme - 21023727 - 04/07/2023  25 

 

1.3 Le règlement  

1.3.1 [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ζ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ Iŀōƛǘŀǘ η Řǳ н ƧǳƛƭƭŜǘ нллоΣ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ όt!55ύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ 

ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ en lui-même. Les autres pièces du PLU, comme les 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ 

entretiennent désormais une relation de compatibilité avec lui, elles sont quant à elles opposables. 

Le règlement est une pièce « opposable » aux personnes publiques ou privées dans le cadre des autorisations 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрн-1 dispose que « L'exécution par toute personne publique ou privée de tous 

travaux, constructions, aménagements, plantations, affouillements ou exhaussements des sols, et ouverture 

d'installations classées appartenant aux catégories déterminées dans le plan sont conformes au règlement et 

à ses documents graphiques ». 

 

1.3.1.1 [Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

Le PLU de Villiers-au-.ƻǳƛƴ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

graphique - et du règlement - sont la traduction spatiale et qualitative de l'application des orientations 

générales du PADD à la réalité physique des différents secteurs de la commune. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-17 détermine ainsi 4 zones possibles sur le territoire communal : 

- Les zones urbaines (les zones « U ») ; 

- Les zones à urbaniser (les zones « AU ») ; 

- Les zones agricoles (les zones « A ») ; 

- Les zones naturelles (les zones « N »). 

Le principe fondamental dans la délimitation des zones sur le territoire communal est celui de la morphologie 

urbaine recherchée, quoique les règles puissent différer selon les destinations des constructions autorisées. 

  

1.3.1.2 Le champ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ 

Le règlement ς avec son document graphique ς constitue une pièce « opposable » aux personnes publiques 

ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ζ 

conforme » au règlement et à son document graphique. 

Le règlement du PLU réunit : 

ω Le lexique  

ω Les dispositions générales applicables à toutes les zones,  

ω Les dispositions applicables à la zone urbaine  

ω Les dispositions applicables à la zone à urbaniser  

ω Les dispositions applicables à la zone agricoles 

ω Les dispositions applicables à la zone naturelle et forestière  

ω Annexes  
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1.3.2 Les dispositions générales applicables à toutes les zones  

[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ.  

 

1.3.2.1 wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜǎ 

dispositions du PLU  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Φ 

 

1.3.2.2 Dispositions règlementaires du PLU applicables à toutes les zones 

 

Â Dispositions relatives à la construction de plusieurs bâtiments sur un ou des terrain(s) devant 

ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ  

[ŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ t[¦ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻƴ ƭƻǘ ǇŀǊ ƭƻǘ ŀŦƛƴ ŘŜ 

laisser au prƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎƻǳǇƭŜǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

 

Â wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 

/Ŝ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾŞƭƻǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

prévoir des stationnements privés permet de limiter le stationnement sur la voie publique. Les règles sont 

assouplies pour les opérations de réhabilitation afin de favoriser la reprise des bâtiments existants.  

[ΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾŞƭƻ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦŀǾƻriser les déplacements en vélo et ainsi de 

limiter les émissions de gaz à effet de serre liées au transport. 

 

Â 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎpect et de volumétrie pour les équipements 

publics. 

 

Â Disposition règlementaire liées aux équipements et réseaux 

/Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ƭŜ ōƻƴ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ 

déplacements. 
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1.3.2.3 Dispositions règlementaires liées à des représentations graphiques 

spécifiques sur le plan de zonage 

Le document graphique est indissociable et complémentaire du règlement. Il définit les zones où sont 

applicables les règles édictées par le règlement mais, outre la division du territoire en zones, il peut prévoir 

des dispositions particulières qui viennent en superposition du zonage. 

A Villiers au Bouin, ces espaces particuliers concernent les points suivants : 

 

Â tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

L.151-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

[Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ h!t ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎΣ 

ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Â Bande ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [-111-6 du Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

/ŜǘǘŜ ǘǊŀƳŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ .ŀǊƴƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ t[¦ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

cette loi.  

 

Â Réseau hydrographique identifié au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme  

tƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [Ŝ 

t[¦ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ р ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

règlement.  

Les ripisylves associées à ceǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ 

favoriser les corridors écologiques. 

 

Â Haies identifiées au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme 

Pour maintenir les corridors écologiques et la qualité des chemins de randonnée Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, les élus 

ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ bocagères et en 

particulier celles bordant les chemins de randonnée.  

 

Â Boisements identifiés au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme 

Pour maintenir les réservoirs de biodiversitéΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-23 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƭŜǎ boisements majeurs présents sur le territoire communal.  

 

Â tƻƛƴǘ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Afin de préserver la biodiversité Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ƻƴǘ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ 

présents sur la commune.   
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Â Elément du patrimoine ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-19 de Code de 

ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Les élus ont décidé de protéger trois éléments du patrimoine bâti et les bâtiments identifiés en changement 

de destination exceptés les bâtiments ci-dessous en raison de leur qualité architecturale et de leur état :  

Changement de 
destination 

Photographie du bâtiment 

13B 

 

29A 

 

A la Porerie 

 
 

La liste des éléments protégés est présentée en annexe du règlement écrit.  

 

Â Secteur protégé en raison de la richesse du sol et des sous-ǎƻƭǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-34 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Cette trame reprend le périmètre de carrière autorisé par arrêté sur le territoire. Elle permet de préciser que 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ  
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Â Changement de destination au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ κ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘicle L151-11 ,2° du Code 

ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǎǳǊ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜǳǊ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 

de destination. 

Le choix des changements de destination a été réalisé selon 5 critères : 

ω ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭΣ  

ω ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ  

ω bon état du bâtiment (notamment existence des murs porteurs). 

ω ŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ, ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

secondaires avec des logements de tiers déjà existants ƻǳ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ 

animaux  (exceptés les équidés); 

Liste des changements de destination localiséǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

 

Rappel de la légende du diagnostic agricole 

 

Localisation Changements de destination retenus Extrait du diagnostic agricole 

Cormier 
Site 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
secondaire 
avec la 
présence de 
logements de 
tiers 
 

  

[Ω!ǳōƻƴƴƛŝǊŜ 
Site 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
secondaire 
avec la 
présence de 
logements de 
tiers 
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Saint Claude 
Site 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
secondaire 
avec la 
présence de 
logements de 
tiers 
 

  

Le Grand 
Liard 

 
 

Les 
Martinière 
Site 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole avec 
des équidés 

 

Absence de localisation précise des bâtiments, 
seul le site de de ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ 

localisé 

La Héraudière 
Site 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole sans 
animaux 

 

Absence de localisation précise des bâtiments, 
ǎŜǳƭ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ 
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Le Grand 
Fleuret 
Site 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
agricole avec 
des équidés 

 

Absence de localisation précise des bâtiments, 
ǎŜǳƭ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƭƻŎŀƭƛǎŞ 

La 
Truchonnière 
Site 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
secondaire 
avec la 
présence de 
logements de 
tiers 
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1.3.3 Le contenu des articles du règlement 

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 a réorganisé le contenu du règlement du PLU, dans le but de 

faciliter son écriture et son utilisation. 

Désormais, le règlement de chaque zone se compose de 3 sections thématiques, elles-mêmes subdivisées en 

paragraphes. Leur contenu est le suivant : 
 

Â Section 1 Υ 5Ŝǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Cette section traite des usages et affectations des sols, constructions et activités interdites et des types 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł des conditions particulières. 

Ce paragraphe indique ainsi lesquelles des 5 destinations (Exploitation agricole et forestière, Habitation, 

/ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ 9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ !ǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ 

secteurs secondaire et tertiaire), et des 20 sous-destinations sont interdites ou autorisées, sous quelles 

conditions. 

 

Â Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementale et paysagère 

Cette section traite de 4 thématiques : 

¶ Volumétrie et implantation des constructions, 

Ce paragraphe traite notamment des hauteurs, du recul par rapport aux voies et emprises publiques, 

Řǳ ǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳşƳŜ 

propriété. 

 

¶ Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagères, 

{ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŞǎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŜ Ŝǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎΦ 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł 

certaines constructions uniquement. 

 

¶ Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions, 

/Ŝ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ 

ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ ǉǳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ 

 

¶ Stationnement. 

Ce paragraphe réglemente la quantité de place de stationnement exigée, et les modalités 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜΦ 
 

Â Section 3 : Equipements et réseaux 

Cette section traite de 2 thématiques : 

¶ Desserte par les voies publiques ou privés 

Sont réglementés dans ce paragraphe les accès, et les voiries. 
 

¶ Desserte par les réseaux. 

Les réseaux réglementés sont Υ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎ ŘŜǎ 

activités, les eaux pluviales, les autres réseaux. 

Dans le règlement écrƛǘΣ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 

générales.  
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1.3.4 La zone urbaine 

Sont classés dans les zones « U ηΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-му Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ, « les secteurs déjà 

urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 

suffisante pour desservir les constructions à implanter ». 

La zone U a été divisée en 3 ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŞǘŞ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳΩŜƭƭŜ 

recouvre : 

¶ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦! Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ Ł ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜƴǎŜ, qui correspond au tissu 

urbain ancien de la commune.  

¶ Le secteur UB est le secteur urbain récent pavillonnaire qui correspond au tissu récent de la 

commune.  

¶ Le secteur Uc est le secteur correspond à la cimenterie. 

A la suite, des extraits du règlement graphique permettent de situer les secteurs Ua et Ub. 

 

1.3.4.1 Justifications du règlement graphique 
 

Extrait du règlement graphique 

Carte 1. Périmètres des secteurs Ua et Ub 
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Périmètre du secteur Uc 

 

Justifications du règlement graphique 

 

Les secteurs Ua et Ub ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ǘƛǎǎǳǎ ŘŞƧŁ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ : des commerces, des services, artisans 

ou des bureaux.  
 

Pour le secteur Ua, les objectifs du PLU sont de plusieurs ordres : 

o la préservation de la morphologie du centre ancien ; 

o le maintien des possibilités de densification du tissu urbain ; 

o ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΦ 
 

Pour le secteur Ub qui couvre le tissu urbain pavillonnaire et les hameaux, situés à proximité directe du bourg et 

pouvant accueillir de nouveaux logements, les objectifs du PLU sont : 

o le maintien des possibilités de densification du tissu urbain ; 

o ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

o ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ; 

o le maintien de la morphologie urbaine caractéristique du tissu pavillonnaire. 
 

Le périmètre du secteur Uc ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ 

approuvé en 2008, mais les modifications suivantes ont été apportées :  

- Réduction de la partie impactée par une ZNIEFF de type 1 « Pelouses des Giraudières », exceptés les 

abords immédiats du tapis reliant la carrière à la cimenterie. En effet, la direction de la cimenterie a été 

sollicitée pour savoir si le périmètre correspondait à leur besoin. Elle a précisé que ce périmètre incluait 

un équipement industriel qui relie la carrƛŝǊŜ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ : un tapis roulant. Les élus ont fait le choix de 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ uniquement aux 

abords immédiats de ce tapis roulant afin de ne pas compromettre son utilisation. Ce tapis, qui traverse 
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la ZNIEFF, ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǎŀƴǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƛŘǎ-

lourds, limitant ainsi les gaz à effet de serre.  

- Agrandissement sur la partie Sud du périmètre sur une surface équivalente à la surface réduite au niveau 

de la ZNIEFF.  

Dans le contexte actuel de politique de décarbonation lancée par le groupe Heidelberg Cement, il peut être 

amené à mettre en place de nouveaux ateliers. Le groupe a déjà lancé sur certaines de ses usines en France la 

ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ /hнΦ 

tƻǳǊ ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜ ±ƛƭƭƛŜǊǎ-au-Bouin, le processus est à ses débuts. Une mise à jour dŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŀ ŞǘŞ 

ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлнм Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŘŜ 

substitutions. La suite du process pourrait amener à construire de nouveaux ateliers de stockage pour des 

produits de substitutions dans cette zone. 

 

 

1.3.4.2 Justifications du règlement écrit 

WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦a et Ub) 

Sous-

section 

Paragraphe Justification des règles du PLU 
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Sont autorisées en secteur Ua et Ub les destinations qui correspondent 

à leur caractère urbain résidentiel et compatibles avec les infrastructures 

et constructions existantes. 

Ainsi les exploitations agricoles et forestières, le commerce de gros et les 

entrepôts sont interditsΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 

PƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛǎŀƴǎ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘύΣ 

ŎŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ¦ō ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩşǘǊŜ 

compatibles avec le caractère résidentiel de la zone.  

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

sont interdits. 

Dans le secteur Uc, il est seulement autorisé les activités industrielles.  
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Volumétrie et 

implantation des 

constructions 

Les règles édictées dans ce paragraphe ont pour but de favoriser une 

bonne intégration des constructions dans leur environnement. 

En secteurs Ua et Ub, la hauteur des nouvelles constructions ne peut 

ŜȄŎŞŘŜǊ т ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ ƻǳ Ł ƭΩŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 

10 mètres. En secteurs Uc, la ƘŀǳǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭƛƳƛǘŞŜΦ 

Concernant le recul par rapport aux voies et emprises publiques, en 

secteur Ua lŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ. En 

secteusr Ub et UcΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜǎ Ŝǘ 

permettent un recul de 2 mètres minimum. Cependant, le double rideau 

est interdit en secteur Ua et Ub pour éviter une densification anarchique 

des espaces.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜǎΣ les 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎƻƛǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƻƛǘ 

ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘΩǳƴ Ƴƻƛƴǎ 2 mètres. En secteur Ua, la construction 

principale doit au moins sΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜΦ  

Qualité urbaine, 

architecturale, 

environnementale et 

paysagère 

9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ 

ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Le secteur Ua contient des règles 

ŘΩŀǎǇect plus contraignantes afin de préserver les qualités paysagères et 

architecturales du centre bourg. 

Les règles sont adaptées pour les constructions industrielles ou les 

équipements techniques.  

Traitement 

environnemental et 

paysager des espaces 

non bâtis et abords des 

constructions 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ ǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

végétal améliorant cette intégration. 

Stationnement Cf Les dispositions générales applicables à toutes les zones. 
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1.3.5 Les zones à urbaniser 

La zone « AU » concerne un espace non-bâti, mais ŘŜǎǘƛƴŞ Ł şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ, comme le prescrit 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмрм-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ 

deux types de zones « AU » : 

- lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour 

desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone et que des orientations 

d'aménagement et de programmation et, le cas échéant, le règlement en ont défini les conditions 

d'aménagement et d'équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la réalisation d'une 

opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à mesure de la réalisation des équipements 

internes à la zone prévus par les orientations d'aménagement et de programmation et, le cas 

échéant, le règlement. Cette zone est nommée 1AU. 

- lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, 

d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante 

pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à 

l'urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme 

comportant notamment les orientations d'aménagement et de programmation de la zone. Cette 

zone est nommée 2AU. 

 

Le PLU de Villiers-au-Bouin comprend 1 zone à urbaniser : ȊƻƴŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όм!¦ύΣ 

 

A la suite, ƭΩextrait du règlement graphique permet de situer la zone 1AU.  

1.3.5.1 Justifications du règlement graphique 

Extrait du règlement graphique 

Carte 2. Périmètres de la zone 1AU 
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Justifications du règlement graphique 
 

Initialement plusieurs secteurs ont été étudiés, cependant au regard des objectifs de réduction de la 

consommation foncière un seul secteur a été retenu : les Varennes.  

Carte 3. Localisation des secteurs étudiés 

 

 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŀ ŞǘŞ ŀǊōƛǘǊŞ ǎŜƭƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ :  

¶ Son positionnement par rapport à la Fare, limite naturelle ; 

¶ Son iƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŞƭƻƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ exploitations agricoles en 

activités ; 

¶ La préservation des secteurs prélocalisés en zones humides ; 

¶ [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (les Enveloppes Approchées d'Inondations Potentielles 

identifiées par la DREAL ont été évitées) ; 

¶ Son impact sur lΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ όƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾƛǘŞǎύ 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ, le secteur ci-dessous a été retenu. 

Ce secteur a également été retenu en raison de la maitrise du foncier par la commune. 
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Carte 4. Analyse des espaces disponibles autour du bourg 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Limite naturelle de la Fare 
Prélocalisation de 

zones humides 

Secteur en 

entrée de ville 

Secteur 

retenu 
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Carte 5. Localisation du secteur retenu (rond noir) au regard des Enveloppes Approchées d'Inondations 

Potentielles (EAIP) réalisées par la DREAL Pays de la Loire. 

 

 

 

Localisation du secteur retenu au regard des zones humides pré-localisées par la DREAL Pays de la Loire. 

 

 

{ŜŎǘŜǳǊ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
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1.3.5.2 Justifications du règlement écrit 

Justification du règlement écrit dans la Zone A Urbaniser 

Sous-

section 

Paragraphe Justification des règles du PLU 

D
e

s
ti
n
a
ti
o
n
, 

u
s
a
g

e
s
 d

e
s
 s

o
ls

 

e
t 

n
a
tu

re
s
 

d
Ω

a
ct

iv
ité

s 

Sont autorisées en zone AU les destinations qui correspondent à son caractère 

à urbaniser et à son objectif ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ. 
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Dans le secteur 1AU, les règles édictées dans ce paragraphe ont pour but de 

favoriser une bonne intégration des constructions dans leur environnement. 

tƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ м!¦ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ au secteur UB 

car située en continuité.  
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1.3.6 Les zones agricoles 

Les zones agricoles sont dites « zones A ». Peuvent être classés en zone agricole les secteurs de la commune, 

équipés ou non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique et économique des terres 

agricoles. 

 

1.3.6.1 Justification du règlement graphique 

Justifications du règlement graphique 

La zone agricole a été délimitée afin de reprendre les parcelles représentant un potentiel agronomique ou 

un enjeu agricole fort en raison de la présence de bâtiments agricoles appartenant à des exploitations en 

activité. Certaines parcelles agricoles étant concernées par des enjeux éco-paysagers importants elles 

intègrent la zone naturelle afin de préserver les espaces nécessaires aux continuités écologiques. Ce 

classement ne remet pas en cause les pratiques agraires mais encadre simplement la construction de 

nouveaux bâtiments pour les raisons évoquées ci-dessus. 
 

 

1.3.6.2 Justifications du règlement écrit 

Justification du règlement écrit dans la Zone A 

Sous-

section 
Paragraphe Justification des règles du PLU 
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Sont autorisées en zone A, les destinations qui correspondent à son 

caractère agricole et compatibles avec les infrastructures et 

constructions existantes. Sont également autorisées les annexes et 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜs logements 

ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŜ CǊŀƴŎŜΦ 

Ainsi sont admis dans la zone A sous réserves : 

¶ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole ; 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛons existantes ; 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (garage, abris de 

ƧŀǊŘƛƴΣ ǇƛǎŎƛƴŜ Χύ ; 

¶ [Ŝǎ ζ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ η 

compatibles avec le caractère agricole de la zone ; 

¶ Les abris pour animaux, sous réserve de respecter les conditions 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  

 

La zone A permet la création de logements pour les exploitants 

agricoles. Néanmoins la localisation et le nombre de logements sont 

encadrés par le règlement. 
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Volumétrie et 

implantation des 

constructions 

Les règles édictées dans ce paragraphe ont pour but de permettre le 

développement des activités agricoles, tout en favorisant une bonne 

intégration paysagère des bâtiments. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ 

est limitée à 4л Ƴч ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ 

ne pourront pas être situées à plus de 20 mètres de la construction 

principale. Si la construction principale est localisée dans la bande 

ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ w5 фрфΣ ƭŜ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ Ł ул ƳŝǘǊŜǎ 

ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ŘΩŀƴƴŜȄŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ  

Pour les extensions, la règle est modulée en fonction de la taille de la 

construction principale, afin de faciliter la rénovation des petites 

habitations.   

Qualité urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

Dans le but de ne pas entraver les activités agricoles, le règlement de la 

zone A comprend des règles simples. Les principes architecturaux 

suivants doivent être respectés : harmonie des volumes, formes et 

couleurs en accord avec les constructions existantes (matériaux, pente 

de toits, éléments de toiture).  

Plus précisément : 

¶ les constructions et installations doivent respecter 

ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ 

¶ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ł ƴǳΣ Ŝƴ ǇŀǊŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

destinés à être recouverts, 

¶ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŜǳǊ environnement, les 

toitures terrasses sont autorisées. 

Traitement 

environnemental 

et paysager des 

espaces non bâtis 

et abords des 

constructions 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǇƻǎŜǊƻƴǘ 

ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƭ sera prévu un 

accompagnement végétal améliorant cette intégration. 

Stationnement Cf Les dispositions générales applicables à toutes les zones. 
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1.3.7 Les zones naturelles 

La zone naturelle « N » couvre des espaces naturels ou forestiers, équipés ou non, qui, compte tenu soit de 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴǘŞǊşǘΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-

нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Υ « Les zones naturelles et forestières sont dites " zones N ". Peuvent être classés 

en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison :  

1° Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 

du point de vue esthétique, historique ou écologique ;  

2° Soit de l'existence d'une exploitation forestière ;  

3° Soit de leur caractère d'espaces naturels ;  

4° Soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles ;  

5° Soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. » 

 

Le PLU comprend une zone naturelle (N), un secteur naturel protégé (Np) et plusieurs secteurs de taille et de 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ό{¢9/![ύ permettant de conforter des activités en place : 

¶ Le secteur naturel à vocation de carrière (Nk) ; 

¶ Secteur naturel à vocation de stockage en lien avec la carrière (Nk1) ; 

¶ Les secteurs naturels à vocation touristique (Nt) ; 

¶ [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όbŜύ. 

 
 
 

1.3.7.1 Justifications du règlement graphique 

Justifications du règlement graphique 

Ces espaces présentent des risques importants de dégradations et doivent donc être vigoureusement 

ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ŘΩǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǎƛŘƛŜǳǎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

peuvent être autorisés, qui permettent leur valorisation et leur ouverture au public, dans le respect de leur 

vocation naturelle ou forestière et dans un souci de développement durable. La zone N regroupe ainsi les 

ensembles naturels de la commune. 

Plus précisément la zone N couvre : 

¶ Les boisements ;  

¶ Les valléeǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

¶ Les espaces ayant des enjeux écologiques (ZNIEFF). 

Le secteur Np couvre plus précisément les boisements identifiés comme réservoir de biodiversité au sein 

du SCOT et la ZNIEFF de type 1 « Pelouses des Giraudières ». 

 

La justification des STECAL est précisée dans la partie « Zoom sur la justification du STECAL ». 
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1.3.7.2 Justifications du règlement écrit 

Justification du règlement écrit dans la Zone N 

S
o
u
s-

s
e
ct

io
n 

Paragraphe Justification des règles du PLU 
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Sont autorisées en zone N, les destinations qui correspondent à son 

caractère naturel et compatibles avec les infrastructures et 

constructions existantes. Sont également autorisées les annexes et 

extensioƴǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞ 

Řǳ ōƻŎŀƎŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭŜ CǊŀƴŎŜΦ 

Sont admis dans la zone N sous réserve : 

¶ Les constructions et installations nécessaires à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎƛǘŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ et avec 

ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ; 

¶ [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƳŜǎǳǊŞŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ existantes ; 

¶ [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ (garage, abris de 

ƧŀǊŘƛƴΣ ǇƛǎŎƛƴŜ Χύ ; 

¶ Les constructions nécessaires aux exploitations forestières ; 

¶ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ 

ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ; 

¶ Les abris pour animaux, sous réserve de respecter les 

conditions permettant leuǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Dans le secteur Np, les Installations Classées pour la Protection de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

identifiés comme réservoir de biodiversité au sein du SCOT Pays Loire 

Nature.   
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Volumétrie et 

implantation des 

constructions et 

qualité urbaine, 

architecturale, 

environnementale 

et paysagère 

Les règles édictées dans ce paragraphe ont pour but de favoriser une 

bonne intégration paysagère des bâtiments et de préserver le 

caractère naturel de la zone. Elles sont similaires aux règles de la 

zone agricole, exceptée pour les bâtiments agricoles dont la 

volumétrie est limitée. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ 

développement ƳƻŘŞǊŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ b 

en raison des enjeux environnementaux. Les sites agricoles localisés 

en zone N sont des sites secondaires. 
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Traitement 

environnemental 

et paysager des 

espaces non bâtis 

et abords des 

constructions 

[ƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

ǇƻǎŜǊƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇǊŞǾǳ ǳƴ 

accompagnement végétal améliorant cette intégration. 

Stationnement Cf Les dispositions générales applicables à toutes les zones. 
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1.3.8 Bilan des surfaces 

Le tableau ci-dessous représente la répartition du territoire communal entre les différentes zones.  

 

Zone Surface en ha 
% du 

territoire 
communal 

UA 2,40 0,08% 

UB 35,66 1,17% 

UC 16,59 0,54% 

Sous total 
zone U 

 54,64  1,79% 

1AU 0,53 0,02% 

A 2007,53 65,94% 

N 290,43 9,54% 

Np 607,10 19,94% 

Nk 77,85 2,56% 

Nk1 1,70 0,06 

Ne 2,95 0,10% 

Nt 1,61 0,05% 

Sous total 
zone N 

981,64 32,24% 

Total 
général 

3 044,34 100% 

 

 

Â Comparaison avec le PLU approuvé en 2008 

Zone 
PLU de 
2008 

PLU arrêté  

Zone U 56,2 54,64 

 Zone AU 13,9 0,53 

Zone A 1993,1 2007,53 

Zone N 951,5 981,64 

Total 3 014,7* 3 044,34* 

*La différence de la surface total surface provient des 
traiter des données au sein des outils SIG et 
notamment du type de projection spatiale 
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1.3.9 Zoom sur la justification des STECAL  

1.3.9.1 Le secteur naturel à vocation de carrière (Nk) 

Le périmètre du secteur Nk ǎΩŀǇǇǳƛŜ 

ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

préfectorale de нн ƳŀǊǎ нлмоΦ [ΩŀǊǊşǘŞ 

est présenté dans les annexes du PLU. 

Au sein du secteur Nk sont autorisées 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ les 

constructions en lien avec 

ƭΩŜxploitation de carrière. 

Il est doublé par la trame « Secteur 

protégé en raison de la richesse du sol 

et des sous-ǎƻƭǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R151-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ». 

Carte 6. Périmètre du secteur 

Nk 

 

 

 

 

1.3.9.2 Le secteur naturel à vocation de stockage en lien avec la carrière (Nk1) 

Ce secteur correspond à un espace 

de stockage en lien avec la carrière. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ 

actuelle de stockage 

Carte 1. Périmètre du 

secteur Nk1 
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1.3.9.3 Les secteurs naturels à vocation touristique (Nt) 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭ-restaurant de la Porerie et de la salle de 

réception localisé à la Boulerie. Ces secteurs permettent donc de conforter ces activités existantes. Le 

règlement permet leur développement sans extension sur des terres agricoles ou naturelles. 

 

Photo 1. Hôtel restaurant le Grand cert (source : google street view) 

 

Figure 1. Extrait de la page facebook de la Boulerie 

 

Au sein des secteurs Nt sont autorisées la restauration, les activitéǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƻǴ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ 

clientèle et les hébergements hôteliers et touristiques 
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Carte 2. Périmètre des secteurs Nt 
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1.3.9.4 [Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όbŜύ 

Les secteurs Ne correspondent :  

- Au secteur du stade municipal situé rue des Petites Pièces ; 

- Au secteur de loisirs aux abords de la Fare, dans le bourg ; 

- ! ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ; 

- ! ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻǊŜǊƛŜΦ  

/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Le règlement permet leur 

développement sans extension sur des terres agricoles ou naturelles. 

Pour les secteurs ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ƭƛƳƛǘŜǊ le risque 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Au sein des secteurs Ne sont autorisés les équipements d'intérêt collectif et services publics 

 

Carte 3. Périmètre des secteurs Ne  

{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ tƻǊŜǊƛŜ 

 

Terrain de sport 
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{ǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ 

 

 

Espace de loisirs au bord de la Fare 

 

  



 Evaluation environnementale 
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2.1 LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[Ŝ t[¦ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [ŀ ǊŞŦƭŜȄion est 

ƳŜƴŞŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло5. Pour sélectionner les secteurs de développement de la commune les incidences ont 

ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Υ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜ 

patrimoine, sur les risques, sur la mobilité, sur les réseaux et sur la biodiversité. LΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀ 

conduit la municipalité à ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ 

le principe Eviter, Réduire, Compenser. 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŞǘŀƛƭƭŜƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

place pour chaque enjeu tirŞ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ 4 thèmes : « Le milieu physique et 

patrimoine naturel », « Gestion des ressources », « Risques pollutions et nuisances » et « Le paysage et le 

patrimoine » 

LΩanalyse par site de projet (secteur en extension urbaine) permet de préciser par site de projet les mesures 

de réduction et de compensation mises en place. 
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2.2 Analyse thématique 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ 

Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ t[¦ 

όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ h!tύ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴƧŜǳΦ 

 

Echelle des impacts 

 -            =  +  

Majeur Fort Modéré Faible 
Positif 

Négatif 

 

Les enjeux présents à Villiers-au-Bouin Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

 

Le milieu physique et patrimoine naturel 

ω [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрл Τ 

ω Le réchauffement climatique ; 

ω La protection et la valorisation des éléments de patrimoine naturel supports de la trame verte 

et bleue ; 

ω [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Gestion des ressources  

ω La prise en compte des capacités des STEP et Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ dans les choix 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

ω [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ; 

ω Le développement des énergies renouvelables en adéquation avec la préservation des paysages 

et de la biodiversité ;  

ω La pérennité de la carrière assurant le maintien sur le territoire de la cimenterie 

 

Risques pollutions et nuisances 

ω [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

ω La présence du risque feux de forêt ; 

ω La présence de sites BASIAS dans le bourg ; 

ω [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

canalisation de gaz). 
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Le paysage et le patrimoine 

ω La qualification de certaines entrées de bourg ; 

ω La préservation de la typologie bâtie du centre-bourg afin de préserver le cadre de mise en 

ǎŎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Τ 

ω La préservation du patrimoine remarquable identifié (architectural et paysager), voire une 

valorisation. 

 

2.2.1 Le milieu physique et patrimoine naturel 

Â [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрл 

Enjeu [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфрл 

Etat initial  

Le PLU de Villiers-au-.ƻǳƛƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нллу ǇǊŞǾƻȅŀƛǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 19 

ha ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ  

{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ 

0,8 ha/an entre 2009 et 2020 

Impact fort 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

« ¢ŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƘŜŎǘŀǊŜ ǎǳǊ ƭŀ 

commune » 

« ±ƛǎŜǊ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩм Ƙŀ.  

ω tǊƛƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ urbain du bourg et ses extensions en 

proximité immédiate ; 

ω Permettre le maintien des lieux-dits répondant à la définition du hameau 

densifiable, sans en permettre les extensions ; 

ω Permettre le changement de destination pour valoriser le patrimoine bâti. 

La consommation foncière maximale projetée est de moins de 0,6 ha pour le volet 

résidentiel » 

Mesures 

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜ t[¦ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ 

strictement les zones urbaines et en définissant un volume de zones à urbaniser répondant 

aux besoins identifiés.  

[ŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǇŀǎǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ 

ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩh!tΣ ƭŜ 

PLU impose une densité de 15 logements par ha permettant ainsi de réduire la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ  

Impact 

résiduel 

Le PLU permet une forte réduction des zones à urbaniser en priorisant le développement à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŜǘŜƴǳe mesure moins de 0,6 ha. 

Impact faible 
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Â Le réchauffement climatique  

Enjeu Le réchauffement climatique  

Etat initial 
Le réchauffement climatique observé se poursuit et impacte directement la qualité de vie. 

Impact fort 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

La lutte contre le réchauffement climatique se décline à travers différents objectifs du PLU 

ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ƭƛŞǎ aux transports et 

aux bâtiments :  

« Soutenir le développement des mobilités locales et douces 

ω Sécuriser les voies piétonnes et cyclables dans les nouvelles opérations 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Τ 

ω Anticiper la création de bornes électriques et stations GNV dans les nouvelles 

opérations » 

« Affirmer le développement prioritaire du bourg » 

« {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ōŃǘƛ Τ 

Permettre des implantations bioclimatiques respectueuses du bâti historique des villages ; 

Encourager les bâtiments à énergie positive » 

Mesures 

Pour limiter le réchauffement climatique qui est lié aux gaz à effet de serre, le PLU vise à 

limiter la ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ Ŝǘ Ŝƴ 

rapprochant les habitants des équipements, commerces et services de la commune.   

tƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ t[¦ ǇǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎ ŘŜ ŦǊŀƛŎƘŜǳǊ ŀǳ 

sein Řǳ ōƻǳǊƎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩh!t WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ et sur les OAP 

Bel Air et centre-ōƻǳǊƎ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊméabilisation des sols. 

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein des OAP : 

o !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

o Création de voies douces. 

o ±ŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩh!t WŜŀƴ aƻǳƭƛƴ 

o Limitation de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭes OAP centre-bourg et Bel Air 

¶ Au sein du règlement : 

o Délimitation de la zone ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ 

bourg qui concentre les activités de services, les commerces et les 

équipements du territoire.   

o Délimitation du secteur Uc afin de permettre à la cimenterie de mener et 

maintenir ses processus de décarbonisation de son activité (avec notamment 

le maintien du tapis roulant reliant la cimenterie à la carrière).  

Impact 

résiduel 

Les outils mis à disposition par le PLU pour limiter le réchauffement climatique sont limités et 

consiste essentiellement à réduire les gaz à effet de serre liés aux transports.  

Impact Modéré 
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Â La protection et la valorisation des éléments de patrimoine naturel, support de la trame verte 

et bleue 

La protection et la valorisation des éléments de patrimoine naturel, support de la trame verte et bleue 

Etat initial 

Le territoire de Villiers-au-.ƻǳƛƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭƻŎŀƭ ŎƻƳǇƻǎŞ par le lit de 

la Fare et du Brule-/ƘƻǳȄΣ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ identifiés comme des réservoirs de 

biodiversité et corridors écologiques. Le réseau de massifs boisés qui couvre une part 

importante de la commune est également essentiel pour le déplacement Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ des 

espèces La commune comporte une zone naturelle ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŜŎƻƴƴǳ Υ ǳƴŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Υ 

« Pelouses des Giraudières », près de la cimenterie. 

Au sein du PLU approuvé en 2008Σ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ protégés. 

Les boisements sont cependant protégés par des Espaces Boisés Classés (EBC). 

Impact modéré 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

« tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ  

ω Protéger les réservoirs de biodiversité et notamment les boisements localisés au 

Nord et au Sud du territoire communal.  

ω Préserver les espaces reconnus au titre du patrimoine naturel (Zones Naturelles 

ŘΩLƴǘŞǊşǘ ;ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CF)) tout en permettant le 

développement de la cimenterie CALCIA ; 

ω Protéger les haies ; 

ω tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ 

hydrauliques.».  

Mesures 

Le PLU identifie les haies, boisements, ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇŀǊ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мрм-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ Ces éléments sont essentiels pour le 

déplacement des espèces. Concernant les réservoirs de biodiversité de la trame verte, ils 

correspondent aux boisements. LŜ t[¦ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ 9./Σ Ƴŀƛǎ identifie les boisements à 

préserver par une protection spécifique au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ par un 

secteur naturel protégé (Np) au sein duquel les ICPE sont interdites. Ce classement permet 

de répondre Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ /wtC ǉǳƛ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 9./ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ 

pérenniser la gestion des forêts.  

Extrait du courrier du CRPF 

 

Le territoire communal compte une ZNIEFF de type 1 localisée à proximité de la cimenterie. 

Cette ZNIEFF Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊƻǘŞƎŞΦ [ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ½bL9CC Ŝǎǘ 
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classée en secteur dédié à la cimenterie pour permettre ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ǘŀǇƛǎ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŀ 

carrière et la cimenterie et limitant ainsi ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǇƻƛŘǎ-lourds. 

Afin dans le bourg, via les OAP, le PLU prévoit la plaƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ 

permettant de renforcer la place du végétal dans les espaces urbains.  

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

 

¶ Au sein du règlement : 

o LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ = 20 km de haies sont protégés 

o LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ґ 21,3 km cours ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ 

o Identification des boisements Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ґ 563 ha de boisements sont protégés 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇǊƻǘŞƎŞ ζ Np » sur les réservoirs de biodiversité 

¶ Au sein des OAP 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ (OAP du centre-bourg) 

o Aménagement ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ǳƴŜ ǇƻǊǘŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

du quartier (OAP Jean Moulin) 

o Plantŀǘƛƻƴ ŘΩun arbre de grand développement au croisement des perspectives 

visuelles de la rue Jean Moulin (OAP Jean Moulin). 

o Maintien une ambiance paysagère aǊōƻǊŞŜ Ŝǘ ŎƘŀƳǇşǘǊŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ƛƴƛǘƛŀƭ 

du verger (arbres frutiers/haies mellifères diversifiées, etc.). (OAP de Bel Air) 

o Des ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀƛŜ ŀǊōǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ŎƘŀǊƳƛƭƭŜ ƻǳ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜ 

Ŝƴ ƳŞƭŀƴƎŜΣ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŘƻǳōƭŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƎǊƛƭƭŀƎŞŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ 

ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩмƳрлΦ (OAP de Bel Air et des Varennes) 

o [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ тл҈ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ h!t 

du centre bourg et de Bel Air 

 

Impact 

résiduel 
Impact faible 
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Â [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Enjeu La prise en compte des zones humides prélocalisées Řŀƴǎ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Etat initial  

La commune comporte des zones humides prélocalisées. 

Le PLU de Villiers-au-Bouin approuvé en 2008 préservait les zones humides liées aux vallées et 

ŀǳȄ ŞǘŀƴƎǎ ŘΩIǳƴŀǳƭǘ Ŝǘ des Hussardières, en raison de leur sensibilité écologique et leur rôle 

ƳŀƧŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ 9ƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bȊ ƴΩŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ 

aucune construction, ni affouillements et exhaussements de sols.  

Impact faible 

Objectifs 

du PLU 

inscrit 

dans le 

PADD 

« Valoriser les milieux humides tout en prenant en compte leurs fragilités 

ω Préserver les zones humides ;  

ω tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎΣ ƳŀǊŜǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ » 

Mesures 

Pour limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ 5w9![ ƻƴǘ 

été classées en zone naturelle ou en secteur naturel protégé.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ Pour 

ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ zones humides, une étude complémentaire a été réalisée (pièce annexe 

ƴϲрύ ǇŀǊ 9/w ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎƭǳǘ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 

/ƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

 

La municipalité a fait le choix de ne pas imposer de règlementation spécifique sur les zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ŎŀǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŞƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅƴƻƴȅƳŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀǾŞǊŞŜǎΦ  
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Extrait du courrier du CRPF 

 

Impact 

résiduel 

Le PLU protège les zones humides par un classement en zone naturelle. 

Impact faible 
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2.2.2 Gestion des ressources  

Â La prise en compte des capacités des STEP Ŝǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ dans les choix 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Enjeu La prise en compte des capacités des STEP et Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ dans les choix 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Etat initial 

5ŜǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎǎŜǊǾŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ƭŜ bourg de Villiers-au-Bouin et le hameau 

de la PorerieΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ƴΩŀǇǇŀǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǎŀǘǳǊŞŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƘŀǊƎŜ ŜƴǘǊŀƴǘŜ ŘŜ мтт 

EH pour une capacité nominale de 700 EH.  

Impact modéré 

Objectifs du PLU 

inscrit dans le 

PADD 

 « Prise en compte des réseaux existants (eau potable / électricité / 

assainissement/communication numérique) pour le choix des sites à urbaniser » 

« Permettre la consolidation de hameaux densifiables dans leur enveloppe existante. Un 

hameau densifiable répond aux critères suivants :  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛf (Χ) » 

Mesures 

[Ŝ t[¦ ǾƛǎŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectif. 

Les nouveaux logements en construction neuve seront donc raccordés au réseau 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ Le secteur de la Porerie ne pourra pas accueillir de nouveaux 

ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƴŜǳǾŜ ŎŀǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŀƴǘŜΦ  

Les secteurs pouvant accueillir de nouveaux logements (en construction neuve) sont 

localisés à proximité du réseau ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

o 5ŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ 

ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ. 

Impact résiduel 

[Ŝ t[¦ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ-collectifs au profit 

du rŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ǎǳǊ une station ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ 

ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ  

Impact Faible 
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Â [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Enjeu [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Etat initial 

[ΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎǎŜǊǘ о ŎƻƳƳǳƴŜǎ Υ .ǊŝŎƘŜǎΣ 

Couesmes, Villiers-au-Bouin. Les volumes prélevés et les volumes vendus sont en baisse. 

Impact Modéré 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

 « Pérenniser la ressource en eau 

ω tǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ƭƛŜǳ-dit de l'Héraudière ». 

Mesures 

[Ŝ t[¦ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ des 

ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Ŝǘ dans le rapport de présentation. De plus, la 

constructibilité au sein du périmètre est très limitée (classement en zone A ou en zone N). 

tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ   

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

o Rappel du périmètre de captage des eaux potables sur le plan des servitudes 

ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ.  

o LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ 

ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΦ 

o Délimitation des zones urbaine et à urbaniser en dehors du périmètre de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 

o Un seul changement de destination est identifié au sein du périmètre de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 

Impact 

résiduel 

Le PLU limite très fortement la constructibilité au sein du périmètre de protection des eaux 

potables 

Impact Faible 
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Â Le développement des énergies renouvelables en adéquation avec la préservation des 

paysages et de la biodiversité  

Le développement des énergies renouvelables en adéquation avec la préservation des paysages et de la 

biodiversité 

Etat initial 

Un ǇǊƻƧŜǘ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ нлнн ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 

boisement. 

Impact faible 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

 « !ǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ 

ω 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ 

les bâtiments existants et les nouveaux ; 

ω tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables en accord avec la préservation des milieux naturels et des 

paysages » 

 

ω « Permettre des implantations bioclimatiques respectueuses du bâti historique 

des villages ; 

ω Encourager les bâtiments à énergie positive. » 

Mesures 

Le PLU impose des densités importantes, qui faciliteront une meilleure gestion des réseaux 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾƻƛǊŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

Le PLU favorise le développement des énergies renouvelables à travers un règlement adapté 

όǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōles dans les futures constructions).  

Cependant afin de préserver la qualité paysagère, le règlement encadre le positionnement 

des panneaux photovoltaïques sur les bâtiments. De plus, afin de préserver les réservoirs de 

biodiversité identifiés en secteur Np, les ICPE (et donc les éoliennes) y sont interdits.  

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein des OAP : 

o !ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ мр ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκƘŀ ǎǳǊ ƭŜǎ h!t Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

¶ Au sein du règlement : 

o Règlementation adaptée afin de ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝǘ 

ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ (excepté le secteur 

Np). 

Impact 

résiduel 
Impact Faible 
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Â La pérennité de la carrière assurant le maintien sur le territoire de la cimenterie 

La pérennité de la carrière assurant le maintien sur le territoire de la cimenterie 

Etat initial 

La commune de Villiers-au-Bouin accueille une carrière qui alimente en partie la cimenterie 

située à proximité directe. 

Impact faible 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

 « /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ 

ω Permettre le développement de la cimenterie sur son site actuel ; 

ω tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ. » 

Mesures 

Le PLU prévoit un secteur spécifique pour le développement de la carrière (secteur Nk) qui 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ. Ce 

périmètre est doublé par la trame « Secteur protégé en raison de la richesse du sol et des 

sous-ǎƻƭǎ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ » ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ Le PLU pérennise également la cimenterie en partie alimentée par 

la carrière, via un secteur spécifique « Uc ». 

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǊǊƛŝǊŜ όbƪύ Ŝǘ ƭŀ ŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜ όUc) 

ǉǳΩŜƭƭŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜΦ  

o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ζ Secteur protégé en raison de la richesse du sol et des 

sous-sols au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмрм-оп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ » 

Impact 

résiduel 
Impact Positif 
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2.2.3 Risques pollutions et nuisances 

Â [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Enjeu [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

Etat initial 

Villiers-au-Bouin Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩest pas encadré par un plan 

de prévention des risques, ni cartographié par un Atlas des Zones Inondables. 

Impact fort 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

 « tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ » 

Mesures 

[Ŝ t[¦ ƭƛƳƛǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ plusieurs mesures :  

- Ne pas augmenter la vulnérabilité des biens et des personnes en : 

o définissant les zones à urbaniser en dehors des Enveloppes Approchées 

d'Inondations Potentielles identifiées (EAIP) par la DREAL  

o Identifiant peu de changements de destination au sein des EAIP et ceux-ci  

doivent présenter un caractère architectural remarquable. Seul le site de 

ƭΩ!ǳōƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ.  

Photographies des changements de destination identifiés au sein des EAIP 

   

- Interdire les nouvelles constructions aux abords du réseau hydrographique identifié ; 

- Interdire les constructions en sous-ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

secteurs ŘΩh!t ƛdentifiés au sein des EAIP ; 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ bŜ 

identifiés au sein des EAIP. 

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

o Identification des zones à urbaniser en dehors des Enveloppes Approchées 

d'Inondations Potentielles identifiées (EAIP) 

o Identification de seulement 3 changements de destinations au sein des EAIP 

(n°12a, 12b et 12c) 

o Identification du réseau hydrographique protégé avec une interdiction des 

nouvelles constructions à moins de 5 mètres 

Impact 

résiduel 

Sur la base des Enveloppes Approchées d'Inondations Potentielles identifiées, le PLU limite le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ la partie urbanisée les droits à construire au sein des EAIP 

sont limités. 

Impact faible 
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Â La présence du risque feux de forêt 

Enjeu La présence du risque feux de forêt 

Etat initial 

Villiers-au-Bouin est soumis au risque feux de forêt sur la partie Nord et Sud-Ouest de son 

territoire. Le bourg est éloigné de ces massifs forestiers 

Impact modéré 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

 

 « tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ» 

 

Mesures 

Le PLU limite le risque feux de forêt en limitant la vulnérabilité des biens et des personnes en  

o définissant les zones à urbaniser en dehors des massifs à risque de feu de forêt 

et de leur bande tampon.  

o Identifiant peu de changements de destination au sein des zones présentant 

un risque feux de forêt. 

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

o Identification des zones à urbaniser en dehors des massifs à risque de feu de 

forêt et de leur bande tampon.  

o Identification de seulement 14 changements de destinations au sein des 

massifs à risque de feux de forêt et de leur bande tampon (n°11a, 12a, 12b, 

12c, 7a, 7b, 9a, 21b, 52a, 52b, 54a, 54b, 54c et 54d) 

Impact 

résiduel 
Impact faible 
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Â La présence de sites BASIAS dans le bourg 

Enjeu La présence de site Basias 

Etat initial 

À Villiers-au-.ƻǳƛƴΣ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ .!{L!{ ǊŜŎŜƴǎŜ с ǎƛǘŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŞǎ Řƻƴǘ р ƻƴǘ Ǉǳ 

être géolocalisés. 

Impact modéré 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

« tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ». 

Mesures 

Le PLU définit les zones à urbaniser en dehors des sites Basias. 

Le PLU prévoit un zonage adapté pour les sites Basias en identifiant un zonage interdisant la 

construction de nouveaux logements excepté sur le site Basias inscrit dans le tissu urbain. 

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

N° 
Identifiant 

Basias 

Raison(s) sociale(s) 
de(s) l'entreprise(s) 

connue(s) 

Dernière 
adresse 

Etat 
d'occupation du 

site 

Classement en sein 
du règlement 

graphique 

CEN3701531 Villiers-au-Bouin 

(commune de) 

-  

Station d'épuration 

lieu dit Bourg En activité Zone N 

CEN3701532 Villiers-au-Bouin 

(commune de) 

- 

Station d'épuration 

lieu dit Porrerie En activité Zone N 

CEN3701655 GALLON René 

- 

Station service 

159 lieu dit 

Porrerie RN 159 

(entre Château-

la-Vallière et La 

Riche) 

Activité terminée Zone A 

CEN3702325 Station-service, garage 

BONHOMME JEAN-

PERRE, EX BOUTTIER 

Marcel, ex MORAND 

Maurice 

- 

Station-service, garage 

rue Nationale En activité Zone Ub/Ua ou N. 

Lôancienne station-

service nôa pas pu 

être localisée avec 

précision. 

CEN3702572 CALCIA 

- 

Cimenterie 

lieu dit Haute 

Pierre 
En activité Secteur Uc 

CEN3703281 Station-service 

GEORGES 

- Station-service 

lieu dit Porrerie Ne sait pas Zone N 

  

Impact 

résiduel 

Impact Faible 

 

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/CEN3701531
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/CEN3701532
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/CEN3701655
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/CEN3702325
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/CEN3702572
https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/basias-detaillee/CEN3703281
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Â [ŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 

canalisation de gaz) 

Enjeu Le risque par transport de matières dangereuses 

Etat initial 

La RD 959 et la canalisation gaz sont susceptibles de générer des incidents liés au transport 

de matières dangereuses (TMD). 

Impact fort 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

 « tŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ» 

Mesures 
Pour limiter le risque lié au TMD, la zone à urbaniser est positionnée de manière à éviter les 

secteurs proches de la RD959 et de la canalisation de gaz.   

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

o Eloignement des zones à urbaniser de la canalisation de gaz et de la RD959 ; 

Impact 

résiduel 
Impact Faible 
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2.2.4 Le paysage et le patrimoine 

Â La qualification de certaines entrées de bourg 

Enjeu La qualification de certaines entrées de bourg 

Etat initial  

Les entrées de ville présentent chacune une ambiance spécifique qui permet de les qualifier. 

Aussi, les entrées nord-est, nord et sud-est sont les plus qualitatives grâce à une végétation 

rivulaire préservée qui permet de créer un tampon entre les zones bâties et le paysage. 

[ΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ-ƻǳŜǎǘ Ŝǎǘ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜ 

de la frange bâtie. Néanmoins, elle propose, sur les côtés, des percées visuelles profondes 

ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ κ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ ǎǳŘ-est (D67) est 

ƳŀǊǉǳŞŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ όƘŀƴƎŀǊ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 

ƭŀƛǘŜǊƛŜύ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ƭŀ CŀǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǾǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƛƭƘƻǳŜǘǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ 

Impact modéré 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

« Préserver et valoriser la silhouette urbaine du bourg 

ω Préserver les entrées de ville ; 

ω Définir des règles adaptées et qualitatives au développement raisonné du 

bourg  

ω Qualifier les franges urbaines. » 

Mesures 

[Ŝ t[¦ ŞǾƛǘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΦ  

LΩentrée de villes depuis la RD 135 est améliorée Ǿƛŀ ƭΩh!t Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg qui prévoit un 

ŦƛƭǘǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩ9ǎǘ.  

[ΩŜƴǘǊŞŜ {ǳŘ Ǿƛŀ ƭŀ w5ст Ŝǎǘ ŀƳŞƭƛƻǊŞŜ Ǿƛŀ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ƭŀƛǘŜǊƛŜΣ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ 

autorisée par le PLU.  

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein des OAP : 

o aŜǎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜntrée de ville depuis la RD 135 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ centre-bourg 

« Assurer une interface avec la RD 135 de qualité via un filtre végétal » 

 

¶ Au sein du règlement : 

o Délimitation de la zone urbaines 1AU Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜΦ 

Impact 

résiduel 
Impact positif 
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Â La préservation de la typologie bâtie du centre-bourg afin de préserver le cadre de mise en 

ǎŎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ historiques 

Enjeu La préservation de la typologie bâtie du centre-bourg afin de préserver le cadre de mise en 

ǎŎŝƴŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΣ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ 

Etat initial  

Le bourg de Villiers-au-Bouin se caractérise par des formes urbaines densesΣ ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

Le bourg de Villiers-au-Bouin est couvert par un périmètre de protection des monuments 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Impact faible 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

« Préserver et valoriser la silhouette urbaine du bourg 

ω Proposer des formes urbaines denses, rappelant les formes urbaines 

ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ōƻǳǊƎ Τ 

Mesures 

[Ŝ t[¦ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩh!t ŎŜƴǘǊŜ-bourg qui prévoit 

des accroches bâties et des hauteurs minimums et favorise la mitoyenneté. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŞŎǊƛǘΣ Řŀƴǎ ǎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ 

architecturales traditionnelles.   

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein des OAP : 

9ȄǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg 
« Sur la partie Est, prévoir des ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ оΣнл ƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ǇƻǳǊ 

rappeler les formes urbaines anciennes ; 

Créer une accroche bâtie sur la rue « Place du 8 mai 1945 » pour rappeler les formes urbaines anciennes  

Favoriser la mitoyenneté (implantatiƻƴ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ǎŞǇŀǊŀǘƛǾŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜύ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ł 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ» 

 

¶ Au sein du règlement : 

Extrait du règlement écrit 
Pour la couverture, seuls sont autorisés, pour toutes les constructions les matériaux suivants : 

ω ƭΩŀǊŘƻƛǎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜΣ 

ω la petite tuile plate nuancée de pays de teinte brun-rouge respectant une densité minimale de 60 

tuiles au m², 

ω la tuile grand format (densité minimale 20 tuiles au m²) seulement dans les cas suivants : 

o ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŎŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳΣ 

o ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǎƛ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ŎŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ 

Seuls sont autorisés pour tous les bâtiments : 

ω les enduits de finition sobre sans effet de relief reprenant la teinte des enduits traditionnels, les 

ŜƴŘǳƛǘǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƭƛƎƴŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ Ǉƭǳǎ ŎƭŀƛǊŜΣ 

ω les parements en pierre de taille plate apparente respectant les proportions régionales 

notamment dans leur hauteur (0,27 mètre à 0,33 mètre) ; les joints doivent être de la couleur de 

la pierre utilisée et être exécutés au nu de cette pierre, 

ω les murs en moellons de pierre locale, 

ω ƭŜǎ ōŀǊŘŀƎŜǎ ōƻƛǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ƭŀǎǳǊŜ ƛƴŎƻƭƻǊŜ ƻǳ ǇŜƛƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƛƴǘŜ ǎƻōǊŜ 

Impact 

résiduel 
Impact positif 
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Â La préservation du patrimoine remarquable identifié (architectural et paysager), voire une 

valorisation 

Enjeu La préservation du patrimoine remarquable identifié (architectural et paysager), voire une 

valorisation 

Etat initial 
La commune compte un patrimoine bâti et paysager 

Impact faible 

Objectifs du 

PLU inscrit 

dans le PADD 

« Protéger et valoriser les éléments patrimoniaux 

- Protéger les édifices singuliers et caractéristiques de la commune et notamment le 

dolmen situé à proximité de la cimenterie ; 

- Exploiter le potentiel de reconversion des corps de ferme délaissés ou en cours de 

ŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǇŀǊ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ Τ 

- Protéger les haies participant à la qualité des paysages et notamment celles bordant 

les chemins de randonnée ».  

Mesures 

Le PLU identifie des éléments du patrimoine bâti (Eglise, Chapelle et Dolmen), les haies 

bordant les chemins de randonnée et les boisements à travers un zonage en secteur Np et 

une protection spécifique au titre du L151-но Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. 

Pour favoriser la reprise du patrimoine bâti remarquable, le PLU autorise les changements de 

destination sur certains bâtiments ayant un caractère architectural remarquable.  

Traduction 

règlementaire 

des mesures 

¶ Au sein du règlement : 

o LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ 

151-мф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o Identification de certaines haies protégées grâce Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мрм-23 du Code 

ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

o LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ bp sur les boisements. 

Impact 

résiduel 
Impact positif 
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2.3 Analyse sectorielle 

Le présent chapitre porte sur les impacts des secteurs identifiés en extensions urbaines (zone à urbaniser). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎer des mesures afin de 

réduire les impacts majeur et fort. Les mesures sont soit :  

- 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ όa9ύ ; 

- Des mesures de réduction (MR) ; 

- Des mesures de compensation (MC). 

 

Echelle des impacts 

 -            =  +  

Majeur Fort Modéré Faible 
Positif 

Négatif 

 

 

Sur le PLU de Villiers-au-Bouin, un ǎŜŎǘŜǳǊ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : le secteur des Varennes. 

 

 

 

2.3.1 Le secteur des Varennes 

Â Contexte 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǎŜǳƭŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine. Elle est Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ et en continuité 

directe avec le bourg. Elle a récemment été acquise par la commune pour y développer ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ.  
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Â Présentation cartographique du site et de ses enjeux 

 

 

 

 

 

 


